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SÉANCE DU 16 MESSIDOR AN II (4 JUILLET 1794) — Nos 32-36 387 

32 

« Sur l’observation d’un membre, inspecteur 
aux procès-verbaux, la Convention nationale 
décrète que la rédaction du décret du 14 de ce 
mois, prononçant arrestation du nommé Phi¬ 
lip, de Nancy, adoptée le 15, portera la date 
du 14, et que le procès-verbal du 15 n’en fera 
mention que comme d’une nouvelle lec¬ 
ture » (l). 

33 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu son comité des décrets, [par l’organe de MONNEL] déclare que les citoyens Boisson et Garnot, députés par la province du Nord de Saint-Domingue, sont représentants du peuple français » (2). 

34 

« Sur la proposition d’un membre [BORDAS], qui convertit en motion la pétition du citoyen Saugnier, de la commune de Salins, chasseur au dixième régiment de chasseurs à cheval, qui, à la journée du 13 octobre dernier (vieux style), dans les lignes de Wissembourg, reçut 17 coups de sabre, et y perdit le bras gauche; « La Convention nationale décrète que, sur la présentation du présent décret, la trésorerie nationale paiera à Jean -François Saugnier, à titre de secours, la somme de 600 liv., non 

imputable sur la pension qui lui est due. 
« Renvoie la pétition au comité de liquida¬ 

tion, pour déterminer la pension à laquelle il a droit. 

« Le présent décret ne sera imprimé qu’au 
bulletin de correspondance » (3). 

[Il ne me reste que le bras droit, dit... [J. -F. Saumier], j’ai sacrifié l’autre à ma patrie. Je suis pauvre, je m’en glorifie, puisque j’ai les represen-tans du peuple pour pères. Les tyrans se croyent trop généreux, dit Bordas, en accordant à leurs esclaves la haute paie de 24 sous, une fois payée, pour les encourager au crime. 

(l) P.V., XLI, 24. Minute de la main de Monnel. Décret 
n° 9790. Voir ci-dessus, séances du 14 mess., n° 50 et du 
15 mess., n° 33. 

(2) P.V., XLI, 24. Minute de la main de Monnel. Décret 
n°9789; J. Matin, nos710, 711; J. Sablier, n°1417; J. -S. 
Culottes, n°506; J. Perlet, n° 651 ; F.S.P., n°365; J. Fr., 
n°648; Audit, nat., n°649; J. Paris, n° 551 ; J. Univ., 
n° 1685; J. Lois, n° 645. 

(3) P.V., XLI, 25. Minute de la main de Bordas. Décret 
n°9787. Reproduit dans B'n, 18 mess, (suppl1); Mon., XXI, 
140; Débats, n°652; J. Perlet, n°651; J. Univ., n° 1685; 
Ann. patr., n°DL; J. Sablier, n° 1417; J. Lois, n°645; J. 
Fr., n°650; J. S. Culottes, n°506. Mentionné par C. Eg., 
n° 685. 

Les républicains craignent toujours de rester au 
dessous de la récompense, qui est si légitimement 
due aux défenseurs de la liberté. Je demande que la convention accorde au brave Saumier un secours 
provisoire de 600 liv., non imputable sur sa pen¬ 
sion (l)]. 

35 

« La convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de ses comités des secours publics et des finances, sur le doute proposé par les commissaires aux secours publics, sur l’exécution de l’article XVI de la loi des 27 

février et 14 août 1793 (vieux style), et de 
l’article II de celle du 14 ventôse, relatives aux 
indemnités dues pour pertes éprouvées par 
l’invasion et le ravage des ennemis, décrète ce 
qui suit : Art. I. « Aucune indemnité définitive sur les 
pertes éprouvées par l’invasion et le ravage des 
ennemis, ne sera acquittée qu’en vertu d’un 
décret rendu d’après l’examen que les comités 
des secours publics et des finances auront fait 
du travail de la commission des secours, sur les 
procès-verbaux et rôles d’évaluation desdites 
pertes. 

II. « Et néanmoins, la commission des se¬ 
cours est autorisée à continuer de distribuer 
des secours provisoires, conformément à la loi 
du 14 ventôse, et autres lois postérieures ». (2) 

36 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de son comité de législation sur la pétition du citoyen Contant, notaire pu¬ blic à Bar-sur-Ornain, tendante à obtenir l’an-

nullation d’un jugement rendu contre lui au 
tribunal criminel du département de la Meuse, 
le 28 brumaire dernier, qui le condamne à 4 
années de fers; 

« Considérant qu’il résulte, et de la déclara¬ 
tion du juré sur la quatrième question, ten¬ 
dante à savoir si Constant a présenté l’acte de 
dénonciation dont il s’agit aux citoyens Char¬ 
rois et Henri Després, et s’il en a fait usage, le 
juré n’a pas répondu si l’accusé avoit fait usage 
de la pièce, quoique ce fait fût porté en l’acte 
d’accusation ; 

« Et qu’aux termes du n° 3 de l’article II de 
la loi du premier brumaire, il y a lieu à pronon¬ 
cer l’annullation des jugemens criminels, lors¬ 
que les jurés ont omis de prononcer sur quel¬ 
ques-uns des faits contenus en l’acte d’accusa¬ 
tion, 

« Déclare nul le jugement du 28 brumaire 
dernier, qui condamne Contant en 4 années de 

(l) J. Matin, n°710. 
(2) P.V., XLI, 25. Minute de la main de Roger-Ducos. 

Décret n° 9786. Reproduit dans Mon., XXI, 140; J. Paris, 
n° 552 ; Débats, n° 652 ; M.U., XLI, 277 ; J. Fr., n° 649 ; J. 
Sablier, n° 1419. 
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fers, avec exposition; ensemble la déclaration 
du juré de jugement, qui l’a précédé, et renvoie 
devant le tribunal criminel du département de 
la Moselle, auquel les pièces et lettres produites 
au comité de législation seront adressées. 

« Le présent décret ne sera pas imprimé ; il 
sera envoyé sans délai aux tribunaux criminels 
de la Moselle et de la Meuse ». (l) 

37 

Le maire de la commune de Paris présente à la barre les élèves de l’Ecole de Mars. La Convention voit avec intérêt dans son 

sein ces jeunes défenseurs de la République, 
espérance de la patrie. 

Ils sont admis aux honneurs de la séance; 
elle décrète mention honorable, insertion au 
bulletin de l’adresse qu’ils présentent (2) 

[Applaudissements] 

38 

Jean Bon Saint-André donne les détails de 
l’expédition de l’armée navale, qui, dans les 
premiers momens, n’étoient pas entièrement 
connus; il fait part à la Convention des diffé-
rens traits de bravoure et d’héroïsme qui ont 
signalé, dans cette journée mémorable, la ma¬ 
rine française ; il annonce que c’est à l’intrépi¬ 
dité de son courage que nous avons dû le salut 
de la flotte nourricière qui approvisionne au¬ 
jourd’hui nos départemens; tous avoient juré 
de s’ensevelir dans les flots, avant que ces sub¬ 
sistances, attendues avec impatience par le 
peuple, tombassent au pouvoir du féroce An¬ 
glais. Il termine par demander que la loi qui 
accorde 650 liv. aux défenseurs de la patrie qui 
auront perdu un de leurs membres pour elle, 
soit nominativement appliquée aux marins (3) 

JEAN -BON SAINT-ANDRÉ": Citoyens, les dé¬ tails de l’expédition de l’armée navale de la Répu¬ blique ne vous sont pas entièrement connus. Dans les premiers moments il n’a été possible que de vous donner une idée générale de ce qu’elle a fait. Placé par vous sur la flotte pour tout observer et vous en rendre compte, je dois suppléer à l’insuffi-

(l) P.V., XLI, 26. Minute de la main de Bézard. Décret 
n° 9785. J. Paris, n° 552. 

(2) P.V., XLI, 27. Mess, soir, n° 684 ; Ann. R.F., n° 217 ; 
J. Paris, n°551; Débats, n°652; M.U., XLI, 268 ; Ann. 
patr., n°DL; J. Fr., n°648; J. Sablier, n°1418; Audit. 
nat., n° 649 ; J. Lois, n° 645 ; J. Mont., n° 69 ; J. -S. Culottes, 
n°505. Voir ci-après, séance du 17 mess., n°47. 

(3) P.V., XLI, 27. Én, 16 mess. (2e suppl1); Débats, 
n° 652 ; J. Fr., n° 648; J. Univ., n° 1686; M.U., XLI, 257 et 
299-302; J. Sablier, n°1417; Audit, nat., n°649; Mess. 
soir, n° 684 ; Ann. R.F., n° 217 ; J. Matin, n° 710 ; C. Univ., 
n°916; J. Perlet, n°650; J. Paris, n°551; Rép., n° 197 ; 
Ann. patr., n° DL; J. Lois, n°644; J. -S. Culottes, n° 505. 
Mentionné par C. Eg., n° 685 ; F.S.P., n° 365 ; J. Mont., 
n° 69. 

sance des premières relations, et je dois le faire avec 
la simplictié et l’exactitude qui sont les caractères essentiels de la vérité. 

Un convoi précieux, chargé de subsistances et de 
denrées coloniales, était attendu des Etats-Unis de 
l’Amérique. L’Anglais le convoitait. Pitt avait for¬ 
mellement promis au conseil de son maître de s’en 
emparer, et des forces redoutables avaient été dispo¬ 
sées sur divers points pour l’intercepter. 

Le cabinet britannique, instruit de tout ce qui se 
passe dans la république par les nombreux émissai¬ 
res qu’il y soudoie, avait en outre en Amérique des 
amis chargés de l’informer de toutes vos opérations. 
Le moment du départ de votre convoi, sa marche, le 
point où il devait passer, la force de son escorte, 
celle des vaisseaux envoyés à sa rencontre, tout était 
connu. La saison des gros vents était passée. Le 
convoi retardé, soit par la lenteur ou la malveillance 
de vos agents en Amérique, soit par les entraves 
qu’ils avaient rencontrées, ne pouvait plus arriver à 
l’époque favorable où il était attendu. La division 
commandée par le contre-amiral Nielly était insuffi¬ 
sante pour le défendre. 

Le comité de salut public sentit qu’il fallait à 
tout prix conserver les subsistances du peuple et 
faire avorter le projet de famine imaginé par le 
ministre de Georges, et écrit sur toutes les lettres 
de marque des navires anglais. Il ordonna à l’armée 
commandée par le contre-amiral Villaret de se por¬ 
ter en avant du convoi, et l’unique objet de ce 
général devait être seulement de favoriser sa ren¬ 
trée. 

Au moment où nous arrivâmes sur le point de 
croisière qui nous était assigné, nous y trouvâmes la 
flotte anglaise. Ce fut le 9 prairial, à 8 heures du 
matin que nous l’aperçûmes pour la première fois. 

Cette journée se passa en manœuvres de part et d’autre. 

Un de nos vaisseaux, le Révolutionnaire, par des 
motifs que nous ignorons encore, avait diminué de 
voiles à l’apparition de l’ennemi. Malgré les signaux 
qui lui furent faits, il demeura sous le vent et à 
l’arrière de l’armée, en sorte qu’à l’entrée de la 
nuit, et lorsque nous ne pouvions plus l’observer, il 
fut engagé par plusieurs vaisseaux anglais. 

Nous avons appris depuis que ce vaisseau avait 
été désemparé, son capitaine tué. 

Le vaisseau V Audacieux, qui le rencontra le len¬ 
demain, le prit à la remorque et le conduisit à Roche fort. 

Les Anglais avaient dans leur ligne un vaisseau 
appelé V Audacieux. Ils ont publié que ce vaisseau avait amené le Révolutionnaire à Plymouth. Les deux armées avaient demeuré en observation 

toute la nuit. Le 10 au matin, l’amiral anglais 
manœuvra de manière à nous faire juger que son 
dessein était d’inquiéter notre arrière-garde. Il fal¬ 
lut manœuvrer nous-mêmes pour l’empêcher, et du 
mouvement des deux armées devait suivre un enga¬ 
gement qui eut lieu en effet. L’avant-garde enne¬ 
mie, forcée de plier, vira sur son arrière-garde, et se 
porta sur celle de l’armée française. Le retard ap¬ 
porté dans l’exécution des ordres du général mit aux 
prises deux de nos vaisseaux, l’indomptable et le 
Tyrannicide, avec des forces infiniment supérieures. 
Ces deux vaisseaux souffraient beaucoup du feu de 
l’ennemi, et déjà ils étaient désemparés. Vainement 
le signal répété de virer de bord pour se porter à la 


	Informations
	Informations sur François-Siméon Bézard

	Pagination
	387
	388


